
avant qu'ils recoivent leurs chargemens, auront, fçavoir, le
juge-, le procureur de Sa Majeflé-, le greffier, & l'huiffier, les
mêmes droits que ceux fixez par l'articleprecedent; & le
charpentier qui les accompagnera, aura une livre fix fois huit
deniers.

TITRE III.
Des laftimens navigant de Queiec 'à 'f/le-

Rqyale & if les adjacentes.
AR TICLE PREMIER.

POUR li'enregilrement des congez des baftinens navigant-
de Quebec à fiile-Royale & ifles adjacentes, il fera payé,
fçavoir, au juge, deux livres; an procureur du Roy, une livre;
& au greffier, une livre, y compris fon expedition: Et lefdits
'0'fciers prendront ,ls mrmes droits pour. les rapports & de-
çlarations qui doivent fé faire à l'aTrivée defdits baflimens ;

ainfi que poqr les foûmiffions des capitaines-, maifltres ou
patrons, de n'aller dans aucune ifle ni colte efirangere

PouR les vifites defdits baflimens, à leur arrivée, les, offi-
ciers prendront, fçavoir, le juge, deux livres; le procureur du
Roy, une livre fix fois huit deniers; le greffier, une livre,
y compris foil expedition; & l'huiftier, treize fois quatre
4eniers.

1l ILI

PoUt les vifites defdits baflimens, avant leurs chargemens,
le juge, le procureur <lu Roy, le greffier & l'huiffier, pren-
dront les droits fixez par- l'article precedent; & le charpentier
qui les accompagnera, aura une livre.


